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Etablissements
Question écrite n° 39678

Texte de la question

M Michel Hannoun attire l'attention de M le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur le fait qu'a mesure
que s'amplifiera l'integration scolaire des personnes handicapees les instituts medico-educatifs devront accueillir
les enfants polyhandicapes et autistiques qui necessitent un personnel specialement forme, plus nombreux et
travaillant en liaison avec les personnels paramedicaux. Ces etablissements pourront egalement participer aux
soutiens exiges pour les enfants et adolescents soit a l'ecole, soit a domicile. Toutefois, cette reconversion des
postes et des personnels doit se faire de facon globale et coherente, par departement et par region, et non se
heurter a des mesures de redeploiement parfois trop administratives. Il lui demande donc son avis sur ce sujet
et ce qu'il envisage de faire en ce domaine.

Données clés

Auteur : M. Hannoun Michel
Circonscription : - RPR
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 39678
Rubrique : Handicapes
Ministère interrogé : affaires sociales et emploi
Ministère attributaire : affaires sociales et emploi

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 2 mai 1988, page 1803

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/8/questions/QANR5L8QE39678
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/

